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en français, 
mal de Kierans 
Pour la deuxième fois en un an, les 
préposés à la cueillette du courrier à 
Mont réa l doivent défendre leur em-
ploi contre le ministre des postes, M. 
Eric Kierans. Ils sont 450. Et si le pro-
jet de M. Kierans réussit, ils seront 
dans la rue le 31 mars, et seront rem-
placés par des employés mal payés 
et sons aucune protection. 

Le projet de M. Kierans, c'est de dé-
truire le syndicat des employés de la 
compagnie G. Lapalme, qui détient un 
contrat du ministère des postes pour 
la levée des boîtes aux lettres et la 
l ivraison des colis. Ce qu' i l est bien 
impor tant de savoir, c'est pourquoi M. 
Kierans veut détru i re ce syndicat. 
C'est parce qu' i l s 'agit d 'un syndicat 
très mi l i tant qui menace de fa i re é-
clater le régime de pat ronage qui ex-
iste au ministère des postes dans l'oc-
troi des contrats pour la cueillette du 
courr ier. 

Voici quelques eqpl icat ions. 

Il y a quatre ans seulement, les 
préposés à la cueil lette du courrier à 
Mont réa l t rava i l la ien t 80 heures par 
semaine pour $80. Ils n 'nvaient au-
cun temps supplémentaire et aucune 
sécurité. A cette époque, ils t rava i l -
laient pour la compagnie Rod Service. 

Alors les employés de Rod Service 
se sont syndiqués. Avec le résultat 
qu 'au jourd 'hu i , ils t rava i l lent 40 heu-
res par semaine à $3.25 de l 'heure, 
ils sont payés pour le temps supplé-
mentai re, ils ont la sécurité d 'emplo i , 
l 'ancienneté, et toute la protection ha-
bituel le qu'on retrouve dans une bon-
ne convention collective. 

Mais des condit ions comme celles 
qui existaient chez Rod Service avan t 
la fondat ion du syndicat, il en existe 
encore chez beaucoup d'entrepre-
neurs qui dét iennent des contrats pour 
la cueillette du courr ier dans d'autres 
vil les et même autour de Montréal . 
De telles condit ions favor isent évi-
demment le pat ronage. Car lorsque 
les employés n'ont aucune protection 

syndicale, ils peuvent être congédiés 
du jour au lendemain pour fa i re pla-
ce à un autre qui est recommandé par 
un ministre ou par un député. Et dans 
un tel régime, les entrepreneurs ont 
moins d'object ion à verser leur con-
t r ibut ion à la caisse électorale car ils 
peuvent se rat t raper sur les employés 
en leur payant des solaires de crève-
fa im. 

La syndical isot ion des employés de 
Rod Service constituait donc une brè-

Une question 
â laquel le 
M . Kierans 

devra répondre 
Le 29 septembre 1969, le gérant de 
la compagnie G. Lapalme, M. Pierre 
Breton, écr ivai t ceci au syndicat: 

"Ma in tenan t , selon la loi des postes, 
il est entendu que des soumissions pu-
bl iques seront demandées. Nous som-
mes convaincus qu'avec votre expé-
rience et le résultat de cette année, 
nous serons en mesure d 'o f f i r une 
soumission qui nous permettra d 'a l ler 
chercher ce contrat et d 'avoi r une sé-
curité d 'env i ron cinq ans. Cette année 
a été pour nous tous une année de 
stabi l isat ion et d 'expérience, nous 
sommes donc dans une posit ion pri-
v i lég iée." 

Or, la compagnie G. Lapalme n'a pas 
soumissionné. Pourquoi? De plua, les 
contrats ont été accordés à des com-
pagnies-fantômes sauf une. Pourquoi? 

Voi là deux questions auxquel les M. 
Kierans devra répondre devant la po-
pulat ion, car il y va de la qual i té du 
service et de la sécurité d 'emplo i de 
450 employés dont plusieurs ont 15 
ou 20 ans d'ancienneté. 

che dans ce désordre érigé en systè-
me, et ennuya i t les autori tés du mi-
nistère des postes qu i n 'avaient pas 
l 'habi tude d'écouter les revendica-
tions syndicales. Vo i là pourquo i les 
négociat ions collectives entre Rod Ser-
vice et ses employés ont toujours don-
né l ieu à des confl its derr ière lesquels 
on voya i t toujours l 'ombre du minis-
tère des postes. 

L'an dernier , M. Kierans a fa i t une 
première tentat ive pour détru i re le 
syndicat des employés de Rod Servi-
ce, en ret i rant le contrat à la compa-
gnie pour intégrer les employés direc-
tement au ministère des postes, ce qu i 
év idemment leur aura i t fa i t perdre 
tous les droits qu'i ls ava ien t acquis 
par leur convent ion collective. Mois 
M. Kierans ava i t sous-estimé la résis-
tance des employés de Rod Service, 
et il a dû t rouver un moyen pour sau-
ver la face tout en protégeant les 
droits des employés. 

Ce moyen a été la créat ion d'une 
compagnie- fantôme, la compagn ie G. 
Lapalme, qui fonct ionne avec les an-
ciens camions et les anciens em-
ployés de Rod Service. Les employés 
ont gardé tous leurs droits dans le 
transfert , de même que leur syndicat 
et leur convent ion collective. 

Cette année, la deuxième tentat ive 
de M. Kierans pour détruire le syn-
dicat est mieux préparée. Il veut re-
t irer le contrat à la compagnie G. 
Lapalme, et le diviser entre plusieurs 
entrepreneurs, pour empêcher le trans-
fer t en bloc des employés et le main-
t ien de leur convent ion collective. 

C'est contre cette manoeuvre ant i -
syndicale que les employés de G. La-
pa lme se bat tent depuis le début de 
févr ier . Pour eux il n'est pas quest ion 
de perdre leurs droits qu' i ls ont ac-
quis par leur convent ion collective, et 
il n'est pas question d 'a l ler f a i r e la 
queue dans les centres de main-
d 'oeuvre et de fa i re prendre leur pla-
ce par d'autres employés qui t rava i l -
leront à rabais et dans l ' insécurité. 

s- 57 employes congédies es la demande de 
Kierans sont rengagés par décision arbitrale 

Dans les derniers jours 
de février, la compa-
gnie G. Lapalme a con-
gédié 57 employés sup-
posément pour ralentis-
sement volontaire de 
travail, pendant que le 
ministère des postes en-
gageait à gros prix des 
camionneurs scabs pour 
les remplacer. Le gérant 
de la compagnie, M. 
Pierre Breton, a avoué 
devant les dirigeants 

du syndicat que les con-
gédiements avaient été 
faits à la demande ex-
presse de M. Kierans. 

Le 2 mars, un arbi-
trage a eu lieu, devant 
le professeur Louis-Ma-
rie Tremblay, directeur 
du département des re-
lations industrielles à 
l'université de Montréal 
Et le professeur Trem-
blay a ordonné le ren-

gagement des 57 em-
ployés, en déclarant 
que l'employeur n'avait 
pas fait d'enquête, n'a-
vait pas fait de preu-
ve suffisante, et que la 
baisse de production é-
tait due à des circons-
tances en dehors du 
contrôle des employés. 

Le professeur Trem-
blay a ajouté: "Il y a 
eu manifestement abus 

de pouvoir de la part 
de l'employeur, et en 
conséquence, j'ordonne 
la réintégration en date 
du 3 mars 1970 de tous 
les employés congédiés 
avec tous leurs privilè-
ges et tous leurs droits, 
y compris la totale 
compensation monétai-
re pour le salaire perdu 
depuis la date des con-
gédiements." 

Dans le 
prochain 
numéro 

La position de la CSN 
sur le budget fédéral ren-
du public le 12 mars. 

La position de la CSN 
sur l'assurance-maladie, 
qu'on attendait depuis 
deux ans, et qui est de 
nouveau retardée à cause 
des élections provinciales 
le 29 avril. 

Un reportage sur la 
campagne de la CSN pour 
obtenir le démembrement 
des clubs privés de chasse 
et pêche, que le ministre 
Gabriel Loubier est en 
train de faire renaître. 

Comment une compa-
9 n i e pharmaceutique, 
Squib and Sons, expose 
ses employés aux pires 
dangers pour un salaire 
de famine. 

Les syndiques ont sauve Manîc-3 
Une importante victoire sur le deuxième front 

"Si vous n'avez pas d'autres argu-
ments que ceux que vous nous avez 
apportés depuis le mat in , je dois d i re 
que ces arguments ne sont pas très 
convaincants... Je pense bien qu' i l 
vous f aud ra d'autres arguments 
beaucoup plus f rappants que ceux 
que nous avons entendus". Ces pa-
roles du premier ministre Jean Jac-
ques Bertrand metta ient f i n une fois 
pour toutes aux espoirs de ceux qu i , 
au tant dans le gouvernement qu 'à 
l 'Hydro Québec, rêvaient de conf ier 
la construction du bar rage Manie 3 
à l 'entreprise privée.' 

Durant toute la journée du 15 dé-
cembre, les représentants de l 'Hydro 
ava ient tenté pénib lement et sans suc-
cès de prouver à la Commission per-
manente des richesses naturel les, 
qu ' i l serait économique de confier ce 
projet d 'env i ron $300 mil l ions à l 'en-
treprise pr ivée. Les représentants de 
la CSN eux termina ient une bata i l le 
qui p rouva i t le contraire. 

Une chose cependant n'a pas été 
di te ce jour- là: sans la v ig i lance et la 
réact ion immédia te de quelques or-
ganisat ions syndicales et de quelques 
journalistes, la Commission perma-
nente n 'aura i t peut-être pas siégé 
dans un tel état de tension, les par-
lementaires et le premier ministre 
n 'aura ient peut-être pas été aussi d i f -
f ic i le à convaincre et surtout, l 'op in ion 
pub l ique n 'aura i t peut-être pas saisi 
l ' importance de la par t ie qu i se jouai t 
dans les corr idors de l 'Hydro et du 
gouvernement depuis quelques mois. 

Car peu impor te les déclorat ions of-
ficielles, on éta i t convaincu en haut 
lieu qu' i l f a l l a i t fa i re construire M a -
nie 3 par l 'entreprise pr ivée. Ains i , le 
5 novembre, le ministre des Richesses 
naturel les M. Paul A l l a rd , ne s'était 
pas gêné pour dire qu' i l serait préfé-
rable économiquement que Manie 
soit confié à l 'entreprise pr ivée. Ses 
arguments , de même que ceux des 
commissaires de l 'Hydro éta ient telle-
ment fa ib les, que même M. Bert rand 
s'est senti ob l igé de mettre en doute 
des a f f i rma t ions fai tes par son collè-
gue du cabinet. 

L'enjeu de cette bata i l le , c 'était 
certes, la construction d 'un ouvrage 
de $300 mil l ions, c'était aussi des pos-
sibil i tés accrues de pat ronage, le ris-
que de confier à des dizaines d'en-
trepreneurs peu respectueux des lois, 
le sort de mil l iers de t ravai l leurs de 
la construction. 

Mais à long terme, l 'enjeu de cette 
bata i l le , c'était beaucoup plus que 
Manie 3, c'était peut-être l 'avenir de 
l 'Hydro Québec, tel qu 'on l'a connu 
depuis quelques années. Confier Ma-
nie 3 à l 'entreprise pr ivée, c'était por-
ter le premier coup à un empi re éco-
nomique ent ièrement contrôlé par des 
Québécois et pour les Québécois; c'é-
ta i t mettre en jeu l 'existence d 'un 
foyer de fo rmat ion et d'épanouisse-
ment unique pour les t ravai l leurs, les 
techniciens et les ingénieurs québé-
cois. 

A plus long terme enf in , conf ier ce 
projet à l ' industr ie pr ivée en l iqu idant 

des structures publ iques qu i ava ien t 
prouver leur eff icacité et leur ut i l i té, 
c 'était remettre en quest ion, le dro i t 
d'exister pour toute entreprise gou-
vernementa le au Québec. Cet enjeu, 
la Fédération des ingénieurs et cadres 
CSN ava ien t compris bien avan t 
qu 'on ne songe même à cet a f f ron te -
ment entre l 'Hydro et les représen-
tants du peuple. 

Ce sont les ingénieurs de la CSN 
qu i par l 'entremise de leur président. 
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Jean-Guy Rodrigue ont "a t taché le 
g ro lo t " en fa isant parven i r le 19 no-
vembre au ministre A l l a rd un mémoi -
re qu i non seulement insistait sur le 
rôle g loba l que jouai t l 'Hydro Québec 
dans notre économie mais qu i prou-
va i t que recourir à l 'entreprise pr ivée 
ne consti tuait pas nécessairement un 
moyen eff icace de fa i re des écono-
mies, au contraire. 

La suite, c'est déjà de l 'histoire: 
d'autres protestations fusèrent, les 

journalistes se mirent au t rava i l , les 
éditor ial istes jetèrent de hauts cris, les 
hommes pol i t iques compi lèrent les vo-
tes possibles et les pat roneux durent 
cesser de rêver... l ' intérêt publ ic pobr 
une fois l 'ava i t emporté. 

Victoire d ' ingénieur c ra ignant pour 
sa " j ob "? Non, v ic to i re du "deux ième 
f ron t " , v ictoire d 'une certaine f o r m e 
de v ig i lance syndicale. L'histoire ne 
serait peut-être pas aussi intéressante 
à raconter pour nous, si les ingénieurs 
n 'ava ient pas été syndiqués... 



Le deuxième 

front 

en marche 

Les réalisations 
des comités 
d'act ion 
poli t ique 
de Baie-Comeau 
et Hauter ive 

1er colloque populaire 
Les travailleurs de la Côte Nord sont engagés 

de plain pied dans le deuxième front et se rendent 
compte non seulement qu'ils doivent prendre le pou-
voir politique, mais aussi qu'ils peuvent l'exercer d'u-
ne façon beaucoup plus juste, plus humaine, et moins 
réactionnaire que ne le font les élites traditionnelles. 

C'est ce qui ressort du premier colloque popu-
laire organisé conjointement par les comités d'action 
politique (CAP) de Hauterive et Baie-Comeau, la CSN, 
la FTQ et la CEQ, colloque qui s'est déroulé à Baie-
Comeau les 14 et 15 février. 

Les quelques 150 salariés syndiqués et non-syn-
diqués qui ont discuté de questions politico-économi-
ques pendant deux jours, avec une lucidité, une com-
préhension et une franchise que l'on trouve presque 
jamais chez les politiciens traditionnels, ont décidé 
tout d'obord: 

• De prendre le pouvoir non seulement au ni-
veau municipal, mais aussi au niveau scolaire; à cet 
effet, les CAP de Hauterive et Baie-Comeau prépa-
rent activement les élections scolaires du mois de juin 
prochain. 

• De créer, une fois ces deux premières étapes 
accomplies, une forme de gouvernement régional. 

Ils demandent de plus aux centrales syndicales 
de "s'entendre et de prendre ensemble les moyens de 
mettre sur pied systématiquement des comités d'ac-
tion politique réunissant tous les salariés dans toutes 
les municipalités". 

Ils demandent aussi aux centrales de créer un 
secrétariat conjoint permanent d'action politique; en-
fin ils souhaitent la formation éventuelle d'un comité 
central d'action politique réunissant des délégués des 
CAP des diverses municipalités du Québec. 

Il ne suffit pas d'élire des travailleurs, 
il faut les empêcher de sauter la clôture 

Même si pour les t ravai l leurs de la 
Côte-Nord la prise du pouvoi r au ni-
veau scolaire et munic ipa l est un ob-
jectif de base, ils se sont rendus comp-
te — grâce à leur expérience dans la 
pol i t ique active et grâce aux discus-
sions sur le sujet pendant le col loque 
— qu'él i re des t ravai l leurs n'est pas 
nécessairement la garant ie d 'une po-
l i t ique plus juste et plus humaine. 

Ainsi , ils veulent bien élire des tra-
vai l leurs, mais "après s'être assurés 
d 'avo i r développé chez eux une cons-
ciense ouvr iè re . " Et pour être bien 
certains qu 'une fois élu le t ravai l leur 
ne t raversera pas la clôture, ils in-
sistent pour qu ' i l y a i t "un d ia logue 

constant entre les élus et le CAP." 

Dans la prat ique, à Hauter ive, le 
conseil munic ipal n 'entreprend aucun 
projet d 'envergure, aucune réforme 
importante, sans consulter l 'exécuti f 
du CAP et l 'assemblée générale. 

Dans la prat ique, le conseil doit te-
nir sérieusement compte de toute dé-
cision, de tout projet mis de l 'avant 
par l 'assemblée générale du CAP. 

Cependant , l 'expérience de Haute-
r ive est encore t rop récente pour que 
les t rava i l leurs en ai t pu donner un 
contenu réel à leur pouvoi r pol i t ique. 
Ils n'ont pas encore étudié à fond 
l 'or ientat ion idéolog ique que doi t 

prendre le conseil. 

Apprent is-pol i t iques, les t rava i l -
leurs cherchent encore comment ils 
pourront uti l iser le pouvoir munic ipa l 
(qui a ses limites) pour combatt re les 
intérêts et les privi lèges de la g rande 
entreprise capital iste et de ses f idèles 
serviteurs, les hommes d 'a f fa i res et 
les professionnels. 

A Baie-Comeau par exemple, là où 
les t rava i l leurs sont en minor i té, les 
notables ont prolongé, par un règle-
ment munic ipal , un des privi lèges 
classiques de la g rande entreprise : 
Quebec North Shore Paper et Cana-
d ian British A lum inum ne paient pas 

de taxe munic ipale sur la machiner ie, 
et ce jusqu'en 1971. 

A Hauter ive, le conseil et le CAP 
ne se sont pas encore attaqués au 
problème de la spéculat ion foncière. 
Cependant, au col loque, les t rava i l -
leurs ont montré qu' i ls sont prêts à 
passer à l 'action: ils se sont pronon-
cés carrément en faveur de la créa-
t ion de banques municipales de ter-
rains. 

Enfin, et c'est ce qu i compte le plus, 
les membres des deux CAP, de collo-
que en réunion, en passant par la 
chose électorale, se sensibil isent très 
rap idement à la d imension pol i t ique 
de l 'homme. 

Deux elections municipales 
BAIE-COMEAU 

Le Comité d'act ion pol i t ique de 
Baie-Comeau a perdu sa première 
bataille électorale mais il est loin d 'a-
voir perdu la guerre. 

Ma lg ré un bat tage publ ic i ta i re ex-
t raord ina i re , malgré une mise de 
fonds très élevée, malgré l 'ut i l isat ion 
— à son insu — d 'une déclarat ion 
t ronquée et hors-contexte du prési-
dent de la CSN, M. Marcel Pépin, l'é-
lite t rad i t ionnel le — professionnels, 
commerçants, technocrates de la 
g rande entreprise — n'a réussi à gar-
der la major i té au conseil munic ipal 
que par la mince marge de 25 voix. 

Globalement , la bourgeoisie locale 
a gagné quatre des six sièges au 
conseil; le CAP lui a élu deux éche-
vins et le maire. 

Mais c'est dans le détai l que l'on 
constate à quel point cette lutte de 
classe nouveau genre au Québec a 
été chaude et sale. 

Au n iveau des résultats, deux siè-
ges ont été chaudement contestés. A u 
siège no 1, le conseiller sortant de 
charge et candidat du CAP, M. Irenée 
Fortin, a perdu par 25 voix contre M. 
Claude Bazinet, recuei l lant 1,562 voix 
contre 1,587. Un troisième candidat , 
M. Raymond Gi ra rd , a broui l lé les 
cartes en a l lan t chercher 413 voix. 

A u siège no 1, M. Jules Dufresne, 
conseil ler sortant et cand idat du CAP, 
a perdu son siège aux mains de M. 
Dav id Giasson. Celui-ci à récolté 
1,830 votes, tandis que le candidat 
du CAP en a recueil l i 81 de moins. 

HAUTERIVE 
A Hauter ive, le CAP est au pouvoi r 

munic ipa l depuis le 2 novembre 1969. 

Mais cette prise du pouvoi r par 
voie électorale relève plus d 'une sé-
rie d 'événements plus ou moins ro-
cambolesques que d 'une lutte ouverte 
entre les t rava i l leurs et les bourgeois. 

Tout comme à Baie-Comeau, les no-
tables ont v io lemment a t taqué les 
candidats du CAP. Cependant , toute 
compara ison entre les élections dans 
ces deux vil les doi t s'arrêter là. 

Ainsi , à Hauter ive, seuls les pro-
pr iéta i res et les locataires ava ien t le 
dro i t de vote; à Baie-Comeau, où les 
élections éta ient régies par la nouvel-
le loi prov inc ia le, tous les citoyens 
âgés de 21 ans ou plus pouvaient vo-
ter, à condi t ion d'être domici l iés dans 
cette vi l le depuis au moins un an. 

Hauter ive étai t de plus une des mu-
nicipal i tés du Québec où il n'y a pas 
eu d'élections générales : seuls trois 
sièges éta ient en jeu et ce pour un 
terme de 2 ans. 
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— "Who's W h o " — 

Mais ces chif fres et ces noms ne 
prennent toute leur va leur , pour ne 
pas di re toute leur saveur, pour un 
citoyen qui n'est pas de la région que 
lorsqu'on leur appose le "ped ig ree " 
des quatre candidats va inqueurs, can-
didats que le journal local. Le Nordic, 
décrit comme étant des candidats " in -
dépendants qui ont br igué les suf f ra-
ges sous aucune ét iquette, mais qui 
ava ient un certain lien (!) sur le p lan 
d 'organisat ion" . 

S'il y ava i t un "Who's W h o " — bot-
tin des notables — de Baie-Comeau, 
leurs noms y seraient inscrits en ca-
ractères gros: 

M. Claude Bazinet, après avoi r fa i t 
ses premières armes dans deux mai-
sons reconnues pour leur générosité 
envers les t rava i l leurs — la Banque 
de Mont réa l et Industr ial Acceptance 
Corporat ion, est devenu le propr iétai-
re du Baie-Comeau Garage Inc. Il é-
ta i t , cela va pra t iquement de soi, le 
président de la Chambre de commer-
ce pour l 'année 1968-1969; 

Le deuxième membre de ce qua-
tuor de pseudo- indépendant , M. Da-
v id Giasson, est notaire de son mé-
tier. Il a été, lui aussi, président de 
la Chambre de commerce, en 1960, 
et même "secrétaire bénévo le" du mê-
me organisme pendant 5 ans; 

A.-J. (Eddie) Ross, le troisième, est 
de la f am i l l e des technocrates: il est 
"sur in tendant généra l " à l 'adminis-
t ra t ion de la Quebec North Shore 

— Lutte plus f loue — 

C'est cependant la nature même de 
cette lutte électorale qu i d i f férencie 
les deux élections: la lutte a été plus 
f loue à Hauter ive qu 'à Baie-Comeau. 

En présentant deux syndicalistes et 
un commerçant, le CAP a volontaire-
ment broui l lé les cartes. Ses di r igeants 
ont accepté cette a l l iance circonstan-
cielle dans l 'espoir de l 'emporter plus 
fac i lement contre les candidats des 
chambres de commerce. 

Leur calcul a porté f ru i t , du moins 
à pr ime abord , si l 'on considère que 
leurs trois candidats ont été élus. Ma is 
l 'examen du résultat des élections 
montre que l 'expérience est loin d'ê-
tre concluante. 

Ains i , un seul des trois va inqueurs 
a obtenu la ma jor i té absolue: M. Yvon 
Paquet (703 votes) a bat tu M. Jacques 
Imbeau (700 votes) par trois voix de 
major i té . Un recomptage a conf i rmé 
sa victoire. 

Paper; il a été, cela va de soi, prési-
dent de la Ligue des propr iétai res; 

Le dernier du groupe, M. Guy Ri-
chard, est directeur d'école. Son cas 
i l lustre bien — si cela est encore né-
cessaire — jusqu'à quel point la bour-
geoisie éta i t consciente que ses pou-
voirs, ses pr iv i lèges de classes étaient 
menacés par les salariés du CAP. 

Comme par hasard, ce directeur, 
d'école a choisi de — lire: a été choisi 
pour — se présenter contre M. René 
Lévesque, un enseignant, membre ac-
t i f de l 'Association des enseignants de 
la régionale Côte-Nord (CEQ) et can-
d ida t du CAP. 

Dernière remarque sur les candi-
dats en présence, le maire, M. Henry 
Leonard, cand ida t du CAP, salar ié de 
la QNSP, ava i t comme adversa i re M. 
Raymond-Chr ist ian Tremblay. M. 
Tremblay, on l 'aura sans doute devi-
né, est président de "R. C. Tremblay 
Inc., assurances générales, bureau des 
plus connus dans la rég ion" — d ix i t 
Le Nordic. 

- Publicité mensongère et coûteuse -
Côté publ ici té, les notables n'ont 

rien ménagé pour abat t re leur enne-
mi, le salarié. Alors que chaque can-
d ida t du CAP n 'ava i t comme source 
de f inancement que $150 qu ' i l four-
nissait de sa poche et les "quêtes" des 
assemblées du CAP, les notables ont 
dépensé à la rad io , à la TV et dans 
la presse écrite des mi l l iers de dol lars. 

Un exemple: le CAP a payé 18 
messages publ ic i ta ires en 5 jours à 

Les deux autres ont reçu moins de 
voix que n'en ont recueill ies leurs 
deux adversaires respectifs réunis. 
A ins i , M. Napoléon-Paul Otis (le com-
merçant) a recueil l i 659 votes, ses 
deux adversaires 652 et T12. (Un re-
comptage a là aussi conf i rmé cette 
victoire). 

Enfin M. Pierre Mascolo, avec 657 
vo ix , l 'a emporté par une major i té de 
125 vo ix sur son plus proche adver-
saire mais ses deux adversaires réu-
nis ont recueil l i 746 votes. 

— Evénements rocambolesques — 

Le lendemain des élections, la situ-
at ion a pris une tournure un tan t soit 
peu far fe lue. Pendant que deux des 
trois va inqueurs a t tenda ient le résul-
ta t du recomptage, le ma i re et un des 
conseillers ont démissionné! 

Ils ont posé ce geste innat tendu 
parce que la Commission munic ipa le 
de Québec ava i t o rdonné a u conseil 
munic ipa l de rengager le gérant . Plu-
tôt que de perdre la face complète-
ment, deux des responsables du con-

la radio; les pseudo- indépendants eux 
y a l la ient de 24 messages par jour! 

Un aut re exemple: Le Nordic, la 
vei l le des élections a publ ié une édi-
t ion spéciale: 12 des 16 pages du 
journal étaient remplies de p ropagan-
de anti-CAP du genre Goebels. 

Enfin, et c'était là le clou de cette 
édi t ion spéciale, la manchette de la 
" u n e " disait : "Pépin di t non au comité 
d'act ion pol i t ique pour des f ins par-
t isanes". 

Ce faux t i tre, cet ex t ra i t hors-con-
texte d'une prise de posit ion du pré-
sident de la CSN publiés à la dernière 
minute, de façon à ce que personne 
n'ai t le temps de vér i f ier la véraci té, 
cette fausse représentat ion a contri-
bué à semer la confusion chez les 
travai l leurs-électeurs. 

C'est donc de cette façon pas très 
cathol ique que les élites locales tra-
dit ionnel les ont réussi à s'accaparer 
le pouvoi r munic ipa l , pour le moment. 

Elles ont aussi, par la bruta l i té psy-
chologique de leurs at taques contre 
le CAP, montré à un nombre croissant 
de t ravai l leurs qu i sont leurs vér i ta-
bles adversaires. 

En d'autres termes, les t ravai l leurs 
— syndiqués surtout — habitués à 
combatt re le pa t ronat au n iveau des 
conventions collectives (le premier 
f ront) , découvrent qu' i ls do ivent aussi 
les combat t re au n iveau pol i t ique (le 
deuxième front) s'ils veulent amél io-
rer leur sort. 

gédiement du géran t ont préféré a-
bandonner leur poste. 

A part i r de ce moment- là , le con-
seil munic ipal , décimé, ne pouva i t 
plus gouverner : il ne restait plus que 
deux anciens conseillers et un nou-
vel élu, Pierre Mascolo! 

Ce n'est qu 'au début de décembre, 
alors que les deux autres candidats 
du CAP ont été conf i rmés dans leur 
fonct ion par le recomptage, que le 
conseil a pu reprendre la gouverne 
de ses a f fa i res . 

Par une procédure d 'exempt ion ap-
prouvée par la Commission munici-
pale, les cinq conseillers ont nommé 
maire un des leurs; de plus ils ont 
nommé deux autres conseillers. 

Et f idèles à leur compromis avec le 
mi l ieu des a f fa i res , ils ont nommé un 
syndicaliste membre du CAP et un 
commerçant " sympa th ique " au CAP 
au poste d'échevin. 

Depuis décembre donc, le CAP de 
Hauter ive, avec ses quat re conseillers, 
est au pouvo i r munic ipa l . 

On ne peut pas marier 
les gardes-chasse 

avec les braconniers 
UN COURTIER EN ASSURANCE: 

"Je propose que les centrales syn-
dicales mettent sur pied une com-
pagnie d'assurance - au tomob i le 
pour leurs membres." 

UN TRAVAILLEUR DE HAUTERIVE 
(en aparté) : "Lui, il n'en a pas pour 
longtemps à être membre du CAP!" 

EPILOGUE; Par la suite, le cour-
t ier en question a été expulsé du 
CAP de Hauter ive. Sa proposi t ion 
ava i t été bat tue à plate couture 
par le col loque popula i re . 

C'est par des discussions aussi 
radicales que celle-là — résumée 
ici à sa plus simple expression — 
que les t ravai l leurs de la Côte-
Nord se sont sensibilisés un peu 
plus à la lutte qu' i ls l ivrent contre 
les gens en place pour s' imposer 
dans les décisions économiques et 
pol i t iques. 

C'est par ce genre de discussions 
que les part ic ipants au premier col-
loque popula i re ont conf i rmé qu ' i l 
ne suf f i t pas d'él i re des t ravai l leurs 
au conseil munic ipa l , mais qu ' i l 
f au t aussi les éduquer et les sen-
sibiliser aux mult iples dimensions 
de la chose pol i t ique. 

Les t ravai l leurs de la Côte-Nord 
ont découvert qu 'un court ier en as-
surances ne peut pas, par la nature 
même de son occupation, et ce mê-
me s'il mi l i te act ivement au sein du 
CAP et semble très favo rab le aux 
t ravai l leurs, ne peut pas être du 
même côté de la clôture qu'eux. 

Les part ic ipants au col loque, en 
plus de rejeter la proposit ion du 
court ier en assurances, ont deman-
dé au gouvernement d 'é tab l i r un 
régime d 'assurance-automobi le pu-
blic. 

Un spéculateur — or ig ina l , cela 
va sans dire — vou la i t lui que 
"toutes les municipal i tés dont le 
CAP a le contrôle convoquent à 
une tab le de négociat ions des spé-
culateurs a f in d'en ar r i ver à une 
entente dans l ' intérêt de ces der-
niers et des contr ibuables." 

Après une chaude discussion, un 
des salariés qu i par t ic ipa ient au 
col loque a écrasé la résolution du 
spéculateur en disant: "C'est la mê-
me chose que de provoquer à une 
même table garde-chasse et b ra-
conniers!" 

Et dans la même l igne de pensée 
qui ava i t f a i t bat t re la proposi t ion 
du courtier en assurance, les sala-
riés ont adopté une série de. pro-
positions qui sont favorab les à la , 
munic ipal isat ion du sol, sous une 
fo rme ou sous une autre. 

D'une façon plus posit ive, les sa-
lariés se sont prononçés entre au-
tres: 

• Pour la déf in i t ion par le gou-
vernement, après consultat ion au-
près des t ravai l leurs, d 'une pol i t i -
que "d 'assurance- t rava i l " — une 
aut re façon d 'ét iquetter le revenu 
m in imum garan t i ou l ' impôt néga-
t i f ; 

• Sur la nécessité que les cen-
trales syndicales part ic ipent aux 
négociations entre le gouverne-
ment et les médecins, au sujet de 
l 'assurance-santé, et qu'elles en in-
fo rment le pgbl ic; 

• Pour l 'abol i t ion du p la fond 
f ixé aux contr ibut ions des part icu-
liers au régime d'assurance-santé; 
(tout comme dans le cas du rég ime 
de rentes, le gouvernement veut 
f i xe r un p la fond — $125 — de 
tel le sorte que le contr ibuable qu i 
gagne $20,000 par année paiera 
la même somme que celui qu i en 
gagne $7,000, bénéf ic iant ainsi 
d 'une rondelet te exempt ion d ' im-
pôt); 

• Contre les nouvelles cartes de 
crédit — Gul f , Esso, etc. — qu i 
permettent au consommateur de 
s'endetter encore mieux en lui en-
levant l 'ob l igat ion de payer le sol-
de dû à chaque mois et en lui 
permet tant d 'étendre ses paiements 
sur une pér iode de temps indéf i -
nie, à de substentiels taux d' inté-
rêt; 

• Pour la créat ion d 'un off ice 
de protection du consommateur; 

• Enfin, ils voudra ien t que les 
commissions scolaires a ient jur idic-
t ion complète sur tout l 'enseigne-
ment secondaire et que les insti-
tut ions privées se bornent à louer 
leurs locaux et leur matér ie l au 
secteur publ ic. 

En résumé, les part ic ipants au 
col loque ont démontré avec éclat 
que les t ravai l leurs peuvent com-
prendre des problèmes complexes, 
et ce mieux que les élites t rad i -
t ionnelles, pourvu qu 'on les infor-
me adéquatement . 

— Innovat ions — 

Ma lg ré toutes ces aventures, le CAP 
de Hauter ive et ses conseillers sont 
très f iers, et à juste t i tre, des innova-
tions qu' i ls ont apportées au conseil. 

Côté f inances, le conseil a réussi à 
présenter un budget équ i l ib ré et ce à 
la fois en absorbant les déficits pré-
cédants et sans augmenter les taxes. 
Il a aussi signé une convent ion col-
lective avec les employés manuels de 
la munic ipal i té , sans que les négocia-
tions ne tournent au conf l i t et sans 
avo i r à fa i re appel à des négocia-
teurs de l 'extér ieur. 

Côté pol i t ique, le conseil a à toute 
f in pra t ique abo l i le huis-clos : les 
corps intermédiai res peuvent délé-
guer deux représentants à toute réu-
nion de l 'un ou l 'autre des comités 
du conseil. Hauter ive dev ient ainsi la 
première v i l le du Québec où des ci-
toyens peuvent assister à ces réunions 
où se prennent réel lement les déci-
sions importantes des conseils munic i -
paux. 

Hauter ive est fo r t p robab lement de-

venue la première v i l le du Québec 
où les citoyens peuvent discuter en 
assemblée pub l ique régul ière du con-
seil chacun des sujets inscrits à l 'ordre 
du jour. 

On sait que la p lupar t des conseils 
mun ic ipaux ont horreur da la pér iode 
di te "de quest ions". Certains s 'arran-
gent pour la suppr imer ; d 'autres — 
la très vaste major i té — ne permet-
tent les questions venant de la salle 
qu 'à la toute f i n de la réunion, alors 
que toutes les décisions ont été prises 
et que la ma jor i té des citoyens ont 
regagné leur domici le. 

A Hauter ive, tout citoyen peut po-
ser des questions au moment même 
ou le conseil discute d 'un sujet et a -
van t qu ' i l ne prenne sa décision. 

De plus, le conseil t ient une assem-
blée pub l ique toutes les deux semai-
nes. 

Bien entendu, toutes ces réformes 
ont eu pour e f fe t imméd ia t d 'amener 
des assistances record aux réunions 
du conseil: lorsque c'est lui q u i est a u 
pouvo i r , le t rava i l l eu r s'intérèsse à 
ce qu i se passe a u conseil. 



La meilleure 
convention 

dans le meuble 
Les 86 employés de la compagn ie Bi l t r i te, à v i l le d 'An -
jou, ont ob tenu la mei l leure convent ion col lect ive dans 
les manufac tu res de meubles au Québec, après une grè-
ve de c inq semaines. La convent ion a été signée le ven-
dred i 27 fév r ie r et tous les employés sans except ion sont 
retournés au t rava i l le lund i . 

L 'augmenta t ion généra le est de 50 cents: 20 cents 
à la s igna ture , 15 cents le 6 octobre 1970 et 15 cents le 
6 octobre 1971. En plus de cette a u g m e n t a t i o n généra le , 
46 employés sur 86 recevront des ra justements de sa-
la i re v a r i a n t de 4 à 46 cents, à cause de la nouve l le 
éva lua t i on des tâches. La moyenne de ces ra justements 
est de 8.5 cents. Pour les employés hors-échel le, au nom-
bre de 39 ac tue l lement , l ' augmen ta t i on est de 35 cents 
(15-10-10). La ré t roact iv i té est de $100 pour tout le mon-
de. Voici quels seront les sala i res m i n i m u m et m a x i m u m 
avec la nouve l le convent ion , c o m p a r a t i v e m e n t à l 'an-
cienne convent ion. 

M in . 
M a x . 

Anc ienne 
convent ion 

$1.40 
$2.38 

A la 
s ignature 

$1.87 
$2.60 

6 oct. 
1970 
$2.02 
$2.75 

6 oct. 
1971 
$2.17 
$2.90 

Le p lan boni a été amé l io ré de tel le sorte que les 
employés, en t r a v a i l l a n t exac tement au même ry thme 
q u ' a u p a r a v a n t , recevront a u t o m a t i q u e m e n t c inq pour 
cent de plus sur leur sa la i re de base. Par exemp le , si un 
emp loyé recevra i t d ix pour cent de bon i a u p a r a v a n t 
parce qu ' i l dépassai t de d ix pour cent le n iveau de pro-
duct ion no rma l , il recevra à l ' aven i r 15 pour cent pour 
la même product ion . La convent ion prévo i t que la com-
pagn ie do i t l ibérer et payer , p e n d a n t c inq heures par 
semaine, un emp loyé don t le rôle sera de vé r i f i e r l 'ap-
p l icat ion du p lan -bon i pour que personne ne se fasse 
tr icher sur l ' éva lua t ion du n iveau de produc t ion qu i don-
ne dro i t au bon i . 

La convent ion p révo i t que si un emp loyé est appe lé 
à remp l i r plusieurs fonct ions dans une journée, il rece-
v ra le sa la i re de la fonc t ion la m ieux rémunérée. La 
compagn ie pa ie ra toute la p r ime pour l 'assurance-ma-
lad ie , qu i est de $18.09 par mois pour les gens mar iés 
et de $7.55 pour les cé l ibata i res, et toute la p r ime pour 
l 'assurance-sala i re qu i est de 1.63 pour cent du sa la i re . 
La convent ion cont ient une clause d 'anc ienneté préfé-
rent ie l le pour les membres de l 'exécut i f du syndicat . 

La victoire 
de M a n i t o u w a d g e a prof i té 

â d'autres mineurs 
La grève des employés de la compagn ie N o r a n d a à M a -
n i t o u w a d g e ^ bénéf ic ié a u x employés de la m ine Wi l l -
roy dons la même vi l le. Cette m ine a en e f fe t ave r t i ses 
employés par lettre qu 'e l le re leva i t leurs salaires au ni-
veau de ceux qu i ont été obtenus par les employés de la 
compagn ie N o r a n d a , après deux mois et demi de g rève . 
Dans le passé, les deux mines p a y a i e n t les mêmes sa-
laires. Ma is les employés de N o r a n d a , qu i ont adhé ré 
à la CSN le 6 aoû t dern ie r , ont ob tenu 21 cents de plus 
que les employés de la mine W i l i r o y qu i ava ien t s igné 
leur convent ion col lect ive le 6 octobre, soit 86 cents sur 
trois ans. (Voir le dern ie r numéro du T rava i l , à la page 3) 

$ 2 0 0 PAR JOUR 
SANS GRÈVE...! 

Pendant que les t rava i l l eu rs sont ob l igés de f a i r e des 
grèves ou de suppor ter de longues et coûteuses négocia-
t ions pour ob ten i r la mo ind re a u g m e n t a t i o n de sa la i re , 
on a p p r e n d par les j ou rnaux que depuis le 12 novembre , 
le sa la i re des membres de la commiss ion Gend ron sur le 
f rança is au Québec a été porté de $100 à $175 par jour, 
et que le sa la i re du prés ident de cette commiss ion a été 
por té de $150 à $200. De plus, le m o n t a n t des f ra i s de 
séjour de ces c inq enquêteurs a été por té de $35 à $40 
par jour . L 'automne dern ie r , on a p p r e n a i t que le sa la i re 
des députés éta i t a u g m e n t é de $3,000 par année et q u e 
le sa la i re des juges éta i t augmen té de $5,000. Tout cela 
s'est f a i t sans t a p a g e et sans grève. . . ! 

La CSN vous recommande 
de l ire chaque dimanche 

QUEBEC-PRESSE 
POURQUOI? 

• Pour les nouvel les les plus fraîches de la f i n de se-
ma ine . Des nouvel les vér id iques , vér i f iées, f iab les . 

• Pour les art ic les de toutes sortes q u i s'y t r ouven t et 
q u i intéressent les spor t i fs , les ménagères , les syn-
d iqués, la po l i t i que , les t rava i l l eu rs , les comités de 
c i toyens, en f i n tout le monde! 

• Parce que Québec-Presse est le seul journal du di-
manche à g r a n d t i r age à être soutenu par les gran-
des organisations populaires, en par t i cu l ie r la CSN, 
la FTQ, la CEQ. 

• Parce qu ' i l est le steul journal du dimanche à dé-
fendre activement les intérêts des travail leurs p lu-
tô t que ceux des bourgeo is et q u i p rend f a i t et cause 
pour le peuple contre la hau te f i nance . 

• Parce que c'est un jou rna l libre! 

• Parce que c'est un j ou rna l vivant! 

C'est un devoir syndical, et c'est un PLAISIR de l i re 

Q U E B E C - P R E S S E 

c h a q u e d imanche . 
Exigez-le de vo t re m a r c h a n d de j ou rnaux ! 

Mintants de la CSN, 
libérons Princeville 

On fait parvenir les dons au comité de secours des grévistes de Prin-
ceville, Conseil central de Victoriaviîle, 6 rue de l'Ermitage, aux 
soins du directeur de grève Albert Leduc. Tél. 759-4517 (819). 

Il y a plusieurs années sous l'ère duplessiste, 
le gouvernement provincial invitait les industriels 
américains à venir s'établir au Québec en vantant 
ia docilité de notre main-d'oeuvre et la modicité 
des salaires qu'ils pourraient verser. 

Aucune statistique n'indique combien d'In-
dustries américaines nouvelles a valu au Québec 
cette publicité du "cheap labor" dans les journaux 
des Etats-Unis. 

Mais une chose est certaine: en 1970, 20 ans 
plus tard, après cette période glorieuse qu'on a 
appelée la "révolution tranquil le", plusieurs in-
dustries américaines au Québec ont gardé la mê-
me mentalité que sous le règne du roi-nègre Du-
plessis. 

Une centaine de syndiqués de la CSN, mem-
bres du Syndicat du veneer de Princeville, en sont 
les témoins vivants. 

Un lock-out déguisé 
Ils subissent depuis plus de sept mois le lock-

out déguisé d'une grosse compagnie américaine 
qui a établi ses pénates dans cette petite ville de 
la région des Bois Francs. 

Le 6 août 1969, après deux périodes de chô-
mage prolongé destinées à les faire fléchi?, ils se 
mettaient en grève plutôt que de signer une con-
vention collective de travail dictée unilatérale-
ment par l'employeur et qu'on a tenté de leur im-
poser par un ult imatum accompagné de licencie-
ments massifs. 

La raison: ils gagnaient un salaire moyen net 
de $62.00 par semaine pour 48 heures de travail. 

100 usines et 38,000 employés 
Leur employeur est la compagnie Weyer-

haeuser qui a son siège social à Tacoma dans l'E-
tat de Washington. 

Ce colosse américain se spécialise dans la 
fabrication de plus de 5,000 produits dérivés du 
bols ou de la cellulose de bois. 

Weyerhaeuser est un mastodonte Internatio-
nal qui possède une centaine d'usines dans 47 

Etats américains et dans 17 pays dont trois au 
Canada (à Princeville au Québec; à Sault Ste-Ma-
rie et Mattav/a en Ontario). 

Weyerhaeuser emploie quelque 38,000 ou-
vriers dans ses 100 usines. 

Vente d'un milliard et bénéfices 
de $105 millions en 1968 

Cette compagnie a connu une forte croissan-
ce depuis 10 ans. En 1968, ses ventes nettes se 
sont chiffrées à plus d'un mill iard de dollars, soit 
une augmentation de $146 millions sur l'année 
précédente. 

Les bénéfices ont connu la même progression 
passant, par exemple, de $60 millions en 1967 à 
$105 millions en 1968. Ce bond s'est traduit pour 
cette seule année par une hausse de 75% l'action 
pour les propriétaires! 

A Princeville, $4,000 de 
profits nets par employé 

A son usine de Princeville avec 107 employ-
és, Weyerhaeuser a enregistré, de l'aveu même 
du gérant, $400,000 de profits nets pour la seule 
année 1968. 

Cela veut dire que chaque employé a per-
mis à lui seul à la compagnie de faire $4,000 de 
bénéfices nets. 

Mais loin de faire partager à ses employés 
cette prospérité accrue, Weyerhaeuser verse aux 
ouvriers de Princeville le plus bas salaire parmi 
les 38,000 employés qu'elle compte. Que voulez-
vous, le Québec est encore la contrée du "cheap 
labor" et ses salariés n'ont même pas droit aux 
miettes qui tombent de la table. 

La différence de salaire avec les autres usi-
nes de Weyerhaeuser est scandaleuse. 

$1 de moins l'heure 
qu'à Sault-Ste-Marie 

Les ouvriers de Princeville reçoivent, par ex-
emple, $1.00 de moins l'heure pour les mêmes 
fonctions que ceux de l'usine de Sault-Ste-Marie 
en Ontario. L'écart est encore plus prononcé si on 
établit des comparaisons avec les usines situées 
aux Etats-Unis. 

Et depuis sept mois la compagnie n'a pas 
voulu s'asseoir à la table pour négocier en em-
ployeur civilisé. 

Notre gouvernement québécois pendant ce 
temps-là s'est croisé les bras et a formulé des 
voeux pieux. 

A l'abri du parlement, les 
députés ne donnent plus signe de vie 

Lors d'une assemblée populaire tenue à Prin-
ceville à la fin de janvier, la population a crié son 
écoeurement aux députés. Ils ont eu peur sur le 
coup devant cette colère populaire et ont fait quel-
ques timides démarches. Mais bien à l'abri au Par-
lement, ils ne donnent maintenant plus signe de 
vie. 

A l'Assemblée nationale, pendant ce temps-
là, le ministre du Travail, M. Bellemare, annonce 
le règlement prochain de ta grève. 

Il ne manque qu'une chose cependant: que 
les gros financiers américains daignent faire une 
visite au Québec pour s'asseoir à une table de né-
gociations en face des syndiqués qui commencent 
à se demander dans quel drôle de pays ils vivent; 
un pays où pas un dirigeant ne peut faire quelque 
chose pour faire respecter la dignité humaine de 
ceux qui forment l'immense majorité de la popu-
lation: les salariés. 

"Les Québécois doivent regarder ces travailleurs comme des hé-
ros. J'espère que le gouvernement provincial n'acceptera pas de 
plier l'écKiine devant une compagnie étrangère qui vient exploi-
ter notre main-d'oeuvre comme s'il s'agissait de vulgaire cheap 
labor", a déclaré Marcel Pépin devant 275 militants syndicaux à 
l'assemblée du conseil central de Victoriaviîle le 26 février. Le 
président de la CSN a assuré les grévistes de Princeville de 
l'appui indéfectible du mouvement. 

le travail 
O r g a n e o f f i c ie l de la Con fédé ra t i on des syndicats na t io -
naux (CSN) "Le T r a v a i l " p a r a i t deux fo is p a r mois. — 
Directeur: GUY FERLAND. Bureaux : 1001, St-Denis, Mon t -
réal . Tél.: 842-3181 . Composé et i m p r i m é pa r les Edit ions 
du Richel ieu, St-Jean de Québec. Le min is tère des postes 
à O t t a w a , a au to r isé l ' a f f ranch issement en n u m é r a i r e 
et l ' envo i comme ob je t de t ro is ième classe de la présente 
pub l i ca t i on . Permis no 80. _ 
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'Sï-̂  ^ --v s:-' es .^efyrei en 
dans le 

xtile et le vêtemer 
Voici la liste des principales usines qui ont fermé leurs portes 

depuis quelque temps: 

USINE 

Penman's 
Granby Elastic 

Chemcell 
Chemcell 
Goodyear 

MUNICIPALITE 

Coaticook 
Granby 

Saint-Jean 
Valleyfield 

Saint-Hyacinthe 

NOMBRE D'EMPLOYES 

250 
300 
350 
125 
250 

Et d'autres encore de moindre Importance. 
1270 

gouverne^ le fait rie. 

On est au coton! 
Ce d ic ton popu la i re n'est pas seu-

lement le t i t re d 'un f i l m réal isé par 
l 'ONF sur l ' industr ie du text i le — f i l m 
que tous les t rava i l l eu rs a t tendent a -
vec impat ience —• mais c'est aussi une 
descr ip t ion assez réal iste de la s i tua-
t ion dans laque l le se t rouven t les t ra-
va i l leurs synd iqués du text i le et du 
vê tement du Québec en 1970. 

M a l g r é tous les combats qu' i ls on t 
menés avec un courage inéga lé au 
n iveau de la convent ion col lect ive —-
une v i ng ta ine de grèves en 30 ans; 
ma lg ré toutes leurs démarches pol i t i -
ques a u x n i veaux p rov inc ia l et fédé-
ral depuis 1966; ma lg ré les promesses 
du min is t re de l ' indust r ie et du com-
merce, M. Jean-Luc Pépin; ma lg ré les 
e f fo r ts déployés par les t rava i l l eu rs 
pour a u g m e n t e r la p roduc t ion dans 
les usines; ma lg ré tout ça, les usines 
f e r m e n t leurs por ten t et les t r a v a i l -
leurs sont tou jours m a l payés et en 
chômage . 

La quest ion que tous se posent: les 
gouvernements ont- i ls décidé de f a i r e 
d i spara î t re les industr ies du text i le et 
du vê tement ou de les a b a n d o n n e r 
à leur sort? 

En ju in 1969, lors d 'un co l loque ré-
unissant pat rons, synd iqués, fonc t ion-
naires f é d é r a u x et p rov inc iaux et 
deux ministres, M. Jean-Luc Pépin a 
donné une réponse par t ie l le à cette 
quest ion par un engagemen t : 

Il s'est d i t prêt à recommander au 
gouve rnemen t f édé ra l l ' adop t ion de 
mesures de protect ion tempora i res 
contre le " d u m p i n g " et contre l ' impor -
ta t ion — et ce en accord avec le pré-
sident de la CSN, M. Marce l Pépin; 

Il s'est engagé à présenter un pre-
mie r r appo r t du comité in termin is té-
r iel et pa t r ona l sur les text i les. 

Cet engagemen t , il l 'a f o rma l i sé 

par une promesse classique de po l i t i -
cien que voic i : 

" I l est possible qu ' au mois de dé-
cembre, il n'est pas seulement possi-
b le mais il est p robab le q u ' a u mois 
de décembre (1969), j ' au ra i à fa i re 
une déc la ra t ion en accord avec ce 
que je v iens de p romet t re ma in tenan t . 
J'espère qu'elle sera favorable et de 
toute façon si elle ne l'est pas, je con-
fesserai publiquement à ce moment-
là que nous avons échoué. Il f a u d r a 
le fa i re . J 'espère que ce ne sera pas 
nécessaire." 

Où en est rendue la déc la ra t i on du 
min is t re , en mars 1970? Les t r a v a i l -
leurs a t tenden t tou jours ou sa confes-
sion d ' impuissance ou ses bonnes nou-
vel les. 

— Derner e f fo r t — 

Dans un de rn ie r e f f o r t de conc i l ia -
t ion, le 18 fév r ie r 1970, les prés idents 
de la Fédérat ion du vê temen t et de 
la Fédérat ion du text i le , M M . Jean-
Noël G o d i n et Paul Emile Comtois, on t 
rappe lé a u min is t re fédéral sa p ro-
messe en ces termes: 

" A la f i n de la journée d 'études 
(col loque) de ju in , les d i r igean ts des 
entrepr ises présents et vous, av iez en-
dossé le pr inc ipe d ' a d o p t i o n de me-
sures de protect ion provisoi res des in-
dustr ies du text i le et du vê tement . 
L'on pou r ra i t a insi p ro téger des d iza i -
nes de mi l l iers d 'emplo is d ' ic i à ce 
qu 'une po l i t i que à long te rme soit 
é laborée . 

"Nous espérons que vous serez en 
mesure de donner suite à vo t re enga -
gemen t le plus tôt possible et de f a i r e 
connaî t re la po l i t i que du gouverne-
ment fédéra l . 

"No t re posi t ion est c la i re: le marché 
canad ien est l i t té ra lement e n v a h i pa r 
les impor ta t i ons p r o v e n a n t de pays 
à bas sa la i res . " 

La position 
de la CSN 

Le président de la CSN a pou r 
sa par t exp l i qué qu 'en un p rem ie r 
temps, le g o u v e r n e m e n t d e v r a i t a -
dop te r i m m é d i a t e m e n t des mesures 
v isan t à rédu i re de f açon su f f i san-
te les impor ta t i ons de tex t i le et de 
vê tement , pour a u moins e n r a y e r 
la baisse de n i veau de l ' emp lo i 
dans ces indust r ies" . 

Cependan t , la CSN s'oppose " a u 
ma in t i en ar t i f i c ie l à l ong te rme et 
à la croissance de cer ta ins secteurs 
qu ' i l sera i t imposs ib le de rendre 
concurrent ie ls" . 

En d 'au t res termes, la CSN ne 
veu t pas que le g o u v e r n e m e n t sub-
ven t i onne et encourage les en t re -
prises " d e broche à f o i n " , les en-
trepr ises q u i sont comp lè temen t dé-
possées par la techno log ie . 

"Le m a i n t i e n à long te rme d e ces 
secteurs déclassés ne f a i t que re-
ta rde r t e m p o r a i r e m e n t l 'émergence 
de p rob lèmes q u i se poseront de 
toute f açon p a r le s imp le f a i t qu ' i l s 

sont déclassés, ar t i f ic ie ls et non 
compét i t i f s " , a d i t M . Pépin. 

" I l a p p a r a î t comme plus réal is te 
de p rend re conscience des p rob lè -
mes de ces secteurs et d ' a p p l i q u e r 
des solut ions appropr iées , que de 
constater t rop t a r d les dép lo rab les 
e f fe ts don t ils sont la cause, comme 
les mise-à-p ied de t rava i l l eu rs lors 
des fe rmetures d 'us ines" , a- t - i l a -
jouté. 

Le prés ident de la CSN a de plus 
déc laré que c'est avec "de très sé-
rieuses hés i ta t ions" que la CSN 
souscrit à cette so lu t ion à long ter-
me. 

"L'argument économique prend 
trop facilement le pas sur l 'argu-
ment social pour que nous négli-
gions de mettre aussi bien les gou-
vernements et l'industrie sévère-
ment en garde contre des progrès 
économiques payés à coups de dé-
sastres sociaux", a-t-i l dit. 

Pourquoi les usines 
ferment-elles? 

Pourquo i ces usines ferment-e l les? 
Pr inc ipa lement à cause des impor ta -
tions. Un extrait du rapport présenté 

Dans le textile et le vête-
ment, il y a eu une vingtai-
ne de grèves en 30 ans. Seu-
lement à la Dominion Tex-
tile, il y a eu des grèves 
en 1936, 1947, 1952, 1957 
(lock-out), 1959 et 1966. Les 
travailleurs ont considéra-
blement augmenté leur pro-
ductivité. Et comme récom-
pense, on ferme des usines, 
on les fait travailler à 
temps partiel, on les met à 
pied pour des périodes In-
définies. 

travail 
Be HUIT 

OOWWOHltirtu, 
•WWOOs,»^ 

pa r M. L. Finkelstein, de C a n a d i a n 
Converters Ltd, au co l loque de ju in , 
su f f i t pour exp l i que r ce phénomène: 

En 1965, le Canada — surtout l'On-
tario et le Québec — a fabr iqué 1,-
841 ,000 douzaines de chemises; il en 
a importé environ 750 ,000 douzaines. 

En 1968, la production domestique 
avai t baissé à 1 ,269,000 douzaines et 
l ' importation avai t grimpé elle à 1,-
400 ,000 douzaines! 

Les t rava i l l eu rs (et les entreprises) 
ont dép loyé toutes leurs énergies à 
comba t t re ce phénomène . M. Ber t rand 
Sa in t -Onge, un t r ava i l l eu r du tex t i l e 

Plusieurs fols les syndicats 
ont tenté d'intéresser les 
autorités gouvernementales 
aux problèmes des travail-
leurs du textile et du vête-
ment. Par exemple le 14 
juin 1966, lors d'une ren-
contre entre la CSN, la Fé-
dération du textile et le 
premier ministre du temps, 
M. Daniel Johnson. Une au-
tre rencontre a eu lieu avec 
le premier ministre Jean-
Jacques Bertrand au début 
de 1969. 

/ 

de G r a n b y exp l i que é l o q u e m m e n t ce 
q u e cela a donné: 

"... les ent repreneurs et les ouvr iers 
ont accepté d ' a u g m e n t e r la p roduct i -
v i té en modern i san t les équ ipements . . . 
Pour les ouvr ie rs , on leur a d e m a n d é 
de f o u r n i r un plus g r a n d e f f o r t à la 
tâche dans le bu t d ' a u g m e n t e r tou-
jours la p roduc t iv i té . 

"Résul tat : dans l 'usine où person-
ne l lement je t r ava i l l e , i l y a eu des 
augmen ta t i ons v a r i a n t de 30 à 60% 
par emp loyé , pas un iquemen t dues à 
l ' augmen ta t i on de l ' e f fo r t , mais aussi 
à une amé l i o ra t i on dans la mach ine-

•f r ie. 

"En 1967-68 des événemenst m 'on t 
ma rqué . On v ien t à peine de te rm i -
ner une série d 'amé l io ra t i ons dans la 
mécan ique et, tou t -à -coup, a u n o m 
d 'un ra lent issement ou d 'un a f fa i se -
ment généra l des marchés, nous d i t -
on — et nous les t rava i l l eu rs , nous 
a jou tons , d 'une a u g m e n t a t i o n consi-
dé rab le dans la p roduc t i v i té — la ré-
compense de nos e f for ts nous est don -
née comme suit: une partie importan-
te du personnel de production est mi-
se à pied, soit 250 sur 4 0 0 empipoyés, 
c'est-à-dire plus de 5 0 % , et ceci pour 
une période al lant jusqu'à six mois!" 

Pendant que les usines fer-
ment et que la main-d'oeu-
vre baisse dans le textile 
et le vêtement, les chefs 
d'entreprise eux, s'en tirent 
bien puisque leurs profits 
se maintiennent, et qu'ils 
continuent à se bien payer. 
Il y a donc quelque chose 
qui ne tourne pas rond, et 
les travailleurs voudraient 
bien savoir la vérité. 

n e 
DiRL 

FQUBQUQ Un chômeur, ça n'achète rieni 
Un autre travailleur a résumé la pensée de ses camarades au 

cours du colloque sur l'avenir de l'industrie textile, en mieux que ne le 
font les chiffres en disant: "Je ne sais pas s'il y aurait moyen de limiter 
l'importation pour faire travailler les Canadiens avant de faire travail-
ler les Japonais? Il me semble que ça a du bon sens. Nous autres, si 
ça continue, on n'aura même plus d'argent bientôt pour acheter les 
produits japonais. On ne travaille plus. Si on est chômeur, comment 
on fait pour payer les produits si on ne peut pas avoir d'emloil" 
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A v a n t d 'en a r r i ve r à un co l loque où 
se cô toya ien t pat rons et synd iqués , les 
t rava i l l eu rs du tex t i le et d u vê tement 
on t mené une lutte q u i est presque 
un ique dans l 'h is to i re d u syndica l isme 
québécois. 

Seulement à la D o m i n i o n Texti les 
— le plus gros emp loyeu r de cette 
indust r ie — les synd iqués on t déclen-
ché des grèves en 1936, en 1947, en 
1952, en 1957, en 1960 et 1966! 

M a l g r é tous ces combats a u "p re -
mie r f r o n t " , les travai l - leurs en sont 
encore à se ba t t re pour des salaires 
décents et pour leur sécurité d 'emp lo i . 

Depuis trois ans dé jà ils se rendent 
compte que la conven t ion col lect ive 
ne su f f i t pas: i l leur f a u t mener en 
plus une lut te po l i t i que . 

C'est a ins i q u ' a u co l loque organ isé 
pa r le Comi té cent ra l d 'ac t ion pol i t i -
que de la CSN, 143 délégués synd i -
caux — des usines de Mon t réa l , 
G r a n b y , Fa rnham, Sain te-Hyac in the, 
M a g o g , Sherbrooke, Coat icook, Saint-
Jean, Jol iet te, Québec, Plessisville, 
V ic to r iav i l l e , Nap ie r v i l l e , S h a w i n i g a n , 
G r a n d ' M è r e , La Tuque, Cap-de - l a -Ma-
de le ine, Sa in t -Romua ld et Loret tevi l le 
— sont venus rencontrer pol i t ic iens et 
industr ie ls . 

Civi l isés — un peu — p a r les grè-
ves, les représentants de 14 indus-
tr ies et associat ions pa t rona les ont 
eux aussi par t i c ipé a u co l loque. 

Ma is les pol i t ic iens eux l 'ont igno-
ré: de tous les députés représentant 
des circonscr ipt ions où il y a des usi-

Les conventions collectives 
seules ne suffisent pas 

nés de tex t i le ou de vê tement — soit 
30 au f é d é r a l et 24 a u p rov inc ia l — 
aucun ne s'est présenté! 

Voic i d 'a i l l eu rs la liste des absents: 

DEPUTES FEDERAUX INVITES 

Comté 

Beauharno is 
Berth ier 
Bourassa 
C h a m b l y 
G a m e l i n 
Hoche laga 
Lachine 
Langel ier 
Lapra i r ie 
Mississ iquoi 
M o n t m o r e n c y 
St-Jean 
St -Maur ice 
St-Michel 
Sherb rooke 
Ter rebonne 
Trois-Rivières 
V e r d u n 
Merc ie r 
Mont -Roya l 
O u t r e m o n t 
Richel ieu 
St-Henri 
St-Denis 
St-Jacques 
Ma isonneuve 
Laur ier 
La fon ta ine 
Ahunts ic 

Nom 

G é r a r d Laniel 
A n t o n i o Yanok is 
Jacques L. Trude i 
Be rna rd Pilon 
A r t h u r Porte lance 
G é r a r d Pellet ier 
Raymond Rock 
Jean M a r c h a n d 
lan Wa tson 
Me Yves Forest 
O v i d e L a f l a m m e 
W a l t e r Smi th 
Jean Chrét ien 
Vic tor Forget 
Paul Gerva is 
Roland Comtois 
J. A . M o n g r a i n 
Bry MacKasey 
Prosper Bou lange r 
Pierre E. T rudeau 
Au ré l i en Noël 
F lor ian Côté 
G é r a r d Loiselle 
Marce l P rud 'homme 
Jacques G u i l b a u l t 
A n t o n i o Thomas 
Fernand E. Lapa lme 
Georges C. Lachance 
Jean Rochon 

A r t h a b a s k a 
Nico le t 
Brome 
She f f o rd 
Miss iss iquoi 
R ichmond 
Sherbrooke 
Stanstead 
C h a m p l a i n 
Jo l ie t te 
St -Maur ice 
Ahun ts i c 
Merc ie r 
Ste-Anne 
Beauce 
M o n t m a g n y 
M o n t m o r e n c y 
Iberv i l le 
St-Jean 

J. G. G a r d n e r 
C lément V incent 
G l e n d o n Pettes B r o w n 
A r m a n d Russel 
J. J. Ber t rand 
J. Emi l ien Lafrance 
Rayna ld Fréchette 
Georges Va i l l ancou r t 
J. M a u r i c e Bel lemare 
J. L. Pierre Roy 
Phi l ippe Demers 
Jean-Paul Lefebvre 
Robert Bourassa 
Francis Han ley 
Paul E. A l l a r d 
J. P. Clout ier 
Gaston T remb lay 
A l f r e d Croiset ière 
Jérôme Proulx 

St-Hyacinthe Denis Bousquet 
Beauharno is G é r a r d Cad ieux 
Hun t i ngdon Kenneth Fraser 

NOTE: Un cer ta in nombre de députés 
se sont excusés mais il s 'ag i t d 'une 
minor i té . 

Les t rava i l l eu rs on t pu constater 
a ins i que les députés — de que lque 
par t i qu ' i ls soient — se m o q u e n t é-
pe rduemen t de leurs prob lèmes, sauf 
en pér iode é lectora le, b ien en tendu . 

Ils n 'ont donc q u ' u n seul recours: 
fo rcer les gouvernemen ts à p rend re 
les mesures q u i leur pe rmet t ron t de 
ret i rer de leur t r a v a i l une r émuné ra -
t ion a d é q u a t e et des condi t ions de 
t r a v a i l humaines . 

Un comité syndical -patronal 

DEPUTES DE 
L'ASSEMBLEE NATIONALE INVITES 

Comté 
D r u m m o n d 

Nom 
Bernard Pinard 

H existe un comité syndical-patronal sur 
l'avenir de l'industrie textile, dont le pré-
sident est l'abbé Gérard Dion, du départe-
ment de relations industrielles à l'univer-
sité Laval. A la suite d'une réunion à 
Montréal le 18 février dernier, le comité 
a envoyé un télégramme au ministre fédé-
ral de l'industrie et du commerce, M. Jean-
Luc Pépin, avec copie au premier ministre 
Pierre Elliott Trudeau, au ministre des fi-
nances Edgar Benson, au ministre de la 
main-d'oeuvre, Allan MacEaclien, au minis-
tre de l'expansion économique et régionale 
Jean Marchand, et au ministre du travail 
Bryce Mackasey. Voici le texte du télé-
gramme: 

" Le comité syndical-patronal de l'industrie 
canadienne des textiles, formé de repré-
sentants de Confédération des syndicats na-
tionaux, Union des ouvriers du textile d'A-
mérique, Ouvriers unis des textiles d'Amé-

rique et Institut canadien des textiles, réu-
ni à Montréal le 18 février 1970 est fort 
déçu parce que le gouvernement du Cana-
da n'a pas encore fait connaître sa position 
concernant une politique canadienne des 
textiles. En octobre 1968, lors d'une ren-
contre avec le premier ministre et certains 
membres de son cabinet, le T. H. M. Tru-
deau a informé notre comité que cette 
politique serait connue dans un bref délai. 
ESi juin 1969, vous déclariez publiquement 
que vous feriez une déclaration énonçant 
cette politique en décembre 1969. Notre 
comité ne s'explique pas ce retard. Pareil 
délai affecte profondément employeur et 
travailleur. L'emploi se détérioré constam-
ment avec une augmentation de chômage 
en raison de l'absence de toute politique 
en ce domaine. Notre comité est encore 
en réunion demain et compte sur une at-
tention immédiata " 

Abbé Gérard Dion 
Président 



le travail de Montréal 
PUBLIÉ PAR LE CONSEIL CENTRAL DES SYNDICATS NATIONAUX DE MONTRÉAL (CSN) TÉL. 842-3181 MARS 1970 

Colloque régional CEQ-CSN-FTQ 
4 et 5 avril 

Polyvalente Edouard Montpetit, 6200 , rue Boyce 

a) d'analyser la condition du salariat qué-
bécois 

b) d'assurer la participation du salariat 
dans les centres de décisions politiques 
et économiques. 

Face aux problèmes économiques, politi-
ques et sociaux qui confrontent le Québec, 
les salariés syndiqués du Québec en parti-
culier n'ont jamais eu l'occasion de se ren-
contrer et d'analyser ensemble la situation 
indépendamment de leur aff i l iat ion syndi-
cale à l'une ou l'autre des centrales. 

1) Trouver un ou des moyens d'augmen-
ter la cohésion dés mouvements syndi-
caux et coopératifs québécois, quant à 
leurs objectifs sociaux, économiques, 
politiques et culturels. 

2) Fournir l'occasion au plus grand nom-
bre possible de salariés syndiqués de 
participer à l'analyse et à l'élaboration 
de ces politiques. 

3) Amorcer l'élaboration d'un programme 
définissant clairement les objectifs du 
salariat québécois. 

4) Susciter, le cas échéant, l'organisation 
des mécanismes requis pour que les sa-
lariés, qui sont l'immense majorité, ex-
ercent le rôle politique qui leur revient 
dans les municipalités du Québec. 

La représentation se fait comme suit: 

1 délégué par cent membres pour ce qui 
est des délégués officiels 

délégués fraternels: les membres des syn-
dicats affiliés qui n'ont pas été délégués 
officiellement pourront s'inscrire à titre de 
délégués fraternels ainsi que leurs épouses 
Les frais d'inscription sont de $5.00 par 
délégué officiel et $2.00 par délégué fra-
ternel. Ils couvrent la documentation qui 
sera donnée aux participants ainsi que les 
frais généraux d'organisation du colloque. 
Les chèques doivent être faits au Comité 
régional C.E.Q. - C.S.N. - F.T.Q., 1001, rue 
St-Denis. 

1) En ateliers 

2) Chaque atelier fait rapport à l'assem-
blée plénière 

3) L'assemblée plénière adopte des politi-
ques. 

a) Par tous les ateliers: 
1-La condition du salariat québécois 
2-La place du salarié dans la munici-

palité 

b) Neuf ateliers étudieront les thèmes sui-
vants: 

Atelier no —alimentation, articles 
ménagers, vêtements 

Atelier n.o 2—assurance, fiducie et 
caisse populaire 

Atelier no 3—loisirs, jeunesse, 
vacances, culture 

Atelier no 4—logement et habitation 
Atelier no 5—polit ique de sécurité 

sociale 
Atelier no 6—électricité, gaz, 

téléphone, chauffage, essence 
Atelier no 7—taxes 
Atelier no 8—dettes 
Atelier no 9—éducation 

Samedi 4 avril: 

8:30- 9:30 hrs a.m.-
9:30-10:00 hrs a.m.-

•inscription 
explications sur le 

programme et le but du colloque 
10:00-10:30 hrs a.m.—aspects généraux -

condition du salariat québécois 
10:45-12:00 hrs a.m.—discussion en ate-

liers multiples de la condition du sa-
lariat 

12:00- 1:30 hrs p.m.—dîner 
1:30- 2:30 hrs p.m.—exposé du contenu 

de chaque atelier 
2:30- 3:30 hrs p.m.—discussion sur le 

contenu 
3:45- 6:00 hrs p.m.—discussion et adop-

tion de politiques 

6:00- hrs p.m.—ajournement 
Dimanche 5 avril: 
9:00- 9:30 hrs a.m.—exposé de la place 

du salariat dans les municipalités en 
plénière 

9:30-1 1:00 hrs a.m.—ateliers multiples -
discussion sur la place du salarié dans 
la municipalité 

11:00-12:00 hrs a.m.—premier rapport 
des ateliers 

12:00- 2:00 hrs p.m. 
2:00- 3:30 hrs p.m. 

-dîner 
-rapport - ateliers 

municipalités et autres adoption des 
rapports et recommandations 

3:45- 6:00 hrs p.m.—fin des rapports 
des ateliers 

6:00- hrs p.m.—clôture du colloque 
Nous espérons que tous nos syndicats af-
filiés se feront un devoir d'assister à ce col-
loque. Une nouvelle ère s'ouvre dans les 
relations inter-syndicales. Une seule condi-
tion est requise: votre participation. 

N.B. Pour de plus amples renseigne-
ments: communiquer avec Le Conseil 
central de Montréal — 842-3181 pos-
te 281. 

Le Conseil 

central 
a votre 
service 

Problèmes de Baîl 
de Propriétaire 
de Régie des loyers 
de taudis 
de coquerélles 
de loyers 
etc... 

Un permanent à votre disposition 
Un service du Conseil central à ses 

membres 

Un numéro de téléphone 842-3181 
poste 278 

Une demande d'enquete sur la 
politique commerciale de Rubbermaid 

Dans une lettre envoyée au ministre de la Con-
sommation et des Corporations, le 10 novembre '69, 
par l'entremise de son avocat. Me Germain Canuel, 
Cooprix demande que soit instituée immédiatement 
une enquête sur la politique commerciale de la com-
pagnie Rubbermaid. 

On sait que Cooprix a comme politique de ven-
dre tous ses produits à prix coupés, y compris les 

produits Rubbermaid qui affichent généralement un 
prix de détail suggéré. 

Des délais anormaux dans la livraison des mar-
chandises venant de cette compagnie inquiètent les 
dirigeants de Cooprix et par le fait même pénali-
sent les nombreux consommateurs qui s'appprovi-
sionnent régulièrement à cette coopérative. 

Cooprix groupe 12,000 familles et contribue à 

faire baisser les prix dans les produits alimentaires 
et non-alimentaires. 

Une fois de plus, la lenteur administrative ou 
la nonchalance du gouvernement fédéral à s'occu-
per des problèmes de la consommation, porte un 
tort immense aux individus qui essaient, par l'entre-
mise du système coopératif, de se défendre dans un 
système où l'exploitation des biens de consomma-
tion est devenue chose courante et considérée nor-
male. 



Le Conseil Central de Montréal appuie la campagne 

pour le démembrement des clubs prives 

de chasse et de pêche. 

Michel Chartrand: le Québec est le seul pays 

du monde occidental â compter une telle 

institution féodale. 

POSITION DU CONSEIL CENTRAL 
SUR LE PROJET DE LOI 62 

(Organisat ion scolaire de l ' I le de Montréa l ) 

• ACCORD DE PRINCIPE 
Le Conseil Central de Montréal se déclare 
D'ACCORD avec la structure à trois paliers 
proposée par le projet de loi 62 (cette struc-
ture est très semblable à celle qui était pro-
posée par le Rapport Parent). 

— Création du Conseil scolaire de l'île de 
Montréal 
qui va planifier et coordonner l'admi-
nistration scolaire de l'île. 

— Les Commissions Scolaires unifiées 
qui vont dispenser l'enseignement de 
la maternelle à la 12e année à toute 
la population étudiante d'un territoire 
donné, aux francophones comme aux 
anglophones, aux catholiques, aux 
protestants et aux neutres. 

— Les comités d'école 
qui vont favoriser la participation des 
parents au niveau de chaque école. 

Cependant le Conseil Central désire que 
des amendements importants soient appor-
tés au projet de loi: 

^ Une plus grande 
démocratie: 

— Tous les commissaires doivent être élus 
par l'ensemble de la population du 
territoire (18 ans et plus); 

— Les membres du Conseil scolaire doi-
vent être élus par les commissaires et 
non désignés par le Gouvernement. 

^ Une plus grande justice 
pour les milieux 
défavorisés: 

Le Conseil scolaire qui va percevoir les 
taxes scolaires devra tenir compte des com-
missions scolaires qui sont situées en milieu 
défavorisé. Les commissions scolaires dé-
favorisées devront recevoir PLUS d'argent 
que les commissions scolaires riches: elles 
devront avoir le personnel enseignant le 
plus compétent, du personnel spécialisé, 
des édifices et de l'équipement plus adé-
quats. 

Une vraie politique de la 
langue dans 
Renseignement: 
rUNILINGUISME 
FRANÇAIS par étapes: 

— Tère étape: 
— Les commissions scolaires unifiées 

offriront OBLIGATOIREMENT un en-
seignement en FRANÇAIS aux fran-
cophones et aux immigrants (cet en-
seignement sera multiconfessionnel). 

— Les commissions scolaires unifiées 
offriront aussi un enseignement BI-
LINGUE aux anglophones (cet ensei-^ 
gnement sera multiconfessionnel). 

- 2e étape: 
— Les commissions scolaires unifiées 

offriront SEULEMENT un enseigne-
ment en FRANÇAIS à tous les grou-
pes ethniques. 
DONC l'objectif: 
l'école publique française pour tous. 

Autres recommandations 
— Que le Conseil Scolaire de l'Ile de 

Montréal soit l'unique employeur (au 
sens du code du travail); 

— Que le Conseil Scolaire soit plus auto-
nome vis-à-vis le gouvernement; 

— Que les commissions scolaires soient au 
nombre de sept (7) comme le recom-
mandait le rapport Parent pour dimi-
nuer les coûts et améliorer la qualité 
des services. 

— Que, dans chaque commission scolaire, 
il y ait neuf (9) commissaires pour per-
mettre une plus large représentation 
de la population. 

— Que chaque nouvelle commission sco-
laire effectue un recensement des élè-
ves de son nouveau territoire. 

(Ce texte est un résumé du mémoire qui sera 
présenté à la Commission permanente de l'é-
ducation de l'Assemblée Nationale). 

DECLARATION DU CONSEIL CENTRAL 
CONCERNANT CHARLES GAGNON 

M. PAUL, OSEREZ-VOUS FAIRE VOS DECLA-
RATIONS EN DEHORS DE L'ASSEMBLEE NA-
TIONALE? 

Le ministre de la Justice, Rémi Paul, a démon-
tré encore une fois, son manque de respect 
complet pour les institutions qu'i l est chargé 
d'administrer. 

Rémi Paul a traité Charles Gagnon de "cri-
minel de carrière" au moment même où celui-
ci était à plaider devant la Cour d'Appel du 
Québec pour son acquittement contre le seul 
verdict retenu contre lui en 40 mois et 25 
jours d'emprisonnement. 

Après cinq procès, sur trois chefs d'accusa-
tion, Charles Gagnon a connu deux désac-
cords, deux acquittements et la condamna-
tion susdite, portée en appel. Vu cet appel 

et la possibilité (soit dit erf passant l 'affaire 
est sub judice) d'un acquittement ou d'un 
nouveau procès, Rémi Paul est ignorant des 
dossiers dont il a la responsabilité. Il persiste 
à afficher son mépris pour l'administration 
de la justice. 

De plus, si Rémi Paul a fait sa déclaration 
à l'assemblée nationale et a refusé de la fai-
re à l'extérieur, c'est un vulgaire lâche. Si-
gnalons de plus, que Charles Gagnon fut 
libéré d'une accusation de sédition portée par 
le ministère, relative au livre "Nègres blancs 
d'Amérique" de Pierre Vallières. 

Ne serait-ce pas plutôt Rémi Paul qui serait 
le terroriste judiciaire en chef au Québec? Il 
a démontré, une fois de plus, son profond 
mépris pour nos lois et les libertés fonda-
mentales des citoyens au Québec. 

..k 

Invité d 'honneur au Salon du 
Sportman, qui se t ient présente-
ment à Mont réa l , le président du 
Conseil central de Mont réa l (CSN), 
M. Michel Char t rand, a accordé 
hier son appu i et celui de l 'orga-
nisme qu ' i l représente à la cam-
pagne lancée par les comités d'ac-
t ion pol i t ique non-part isane de la 
CSN pour obteni r le démembre-
ment complet des clubs privés de 
chasse et de pêche au Québec. 

Le Conseil central de Mont réa l se 
t rouve le quat r ième conseil central 
à accorder of f ic ie l lement son appu i 
à cette campagne à la suite de 
ceux de Thetford-Mines, de la Gas-
pésie et des Laurentides. Il est par-
t icul ièrement concerné par le pro-
b lème parce que ses 67,000 mem-
bres n'ont prat iquement pas d'ac-
cès au terr i to i re de chasse et pêche. 

M. Char t rand a qua l i f ié de "vé-
r i table scandale" la si tuat ion qui 
p révaut au Québec dans ce secteur 
des loisirs. La province est en ef fet , 
la seule contrée au monde a f fub lée 
d'une telle inst i tut ion, qui donne à 
une poignée de pr iv i légiés le con-
trôle de terr i toires immenses ap-
par tenant à toute la collectivité et 
qu i nie le dro i t à la popula t ion à 
une des formes de loisirs les moins 
coûteuses et les plus saines. 

f au t en ef fe t remonter au sys-
tème féoda l du moyen-âge pour 
t rouver des institutions semblables 
en Europe. Les Etats-Unis n'ont ja-
mais permis le développement d 'un 
tel système ant i -démocrat ique de 
même qu'aucune autre province 
canadienne. 

Au Québec, le premier club pri-
vé de chasse et de pêche après la 
Confédérat ion a été créé en 1887. 
Depuis, ils ont pul lu lé prof i tant sur-

tout à l 'establ ishment ang lophone 
et aux riches industriels qui domi-
nent la vie économique du Québec. 
Avec les années, les patroneux et 
les bourgeois qui grav i tent autour 
des polit iciens se sont vus accorder 
de semblables privi lèges. 

Loubîer ne fera 
pas fermer Chartrand 
Le président du Conseil central 

de Mont réa l a part icul ièrement dé-
noncé " l 'hypocr is ie" du ministre ac-
tuel de la chasse et de la pêche, 
M. Gabr ie l Loubier, qui tout en se 
présentant sous le visage d 'un ré-
fo rmateur qui veut fa i re d isparaî-
tre les clubs privés les ressuscite 
sous une autre forme. 

Il a bien avert i le ministre que 
jamais le mouvement syndical ne 
pl iera devant sa menace de fa i re 
mettre la question sub judice en 
prenant des poursuites. 

Pendant des générat ions les pe-
tits polit iciens québécois ont réussi 
à dissimuler les problèmes qui in-
téressent la populat ion avec de tel-
les manoeuvres mais le jour est 
passé ou un pol i t icien réussira à 
fa i re oubl ier à tout un peuple qu' i l 
continue à spolier des centaines de 
mil le de terr i toires au prof i t des 
grosses compagnies qui emplissent 
la caisse électorale de son part i et 
des petits amis de l 'Union Nat iona-
le. 

M. Char t rand a rappelé qu'en 
août 1969, le même ministre Lou-
bier ava i t tenté d ' in t imider le jour-
nal "L 'Act ion" de Québec par des 
menaces de poursuite venant d 'un 
gros bureau d'avocats, parce que 
ce quot id ien ava i t lui aussi par lé 
du scandale des clubs privés. 

M. Char t rand a dit que le minis-
tre Loubier ne t rompe personne 
avec les injures qu' i l lance depuis 
une semaine contre les syndiqués 
qui d i r igent la campagne. Il a ex-
pl iqué que cette campagne étai t 
le f ru i t d 'un t rava i l de plusieurs 
mois et que les preuves se sont 
accumulées dans toute la province. 

Au lieu de lancer des injures or-
durières que M. Loubier étale donc 
devant une commission d'enquête 
publ ique tous ses dossiers et alors 
nous serons en mesure de juger 
exactement comme il existe encore 

de ces clubs féodaux au Québec, 
a conclu M. Char t rand, en renou-
velant la demande d'enquête pu-
bl ique et impar t ia le formulée ven-
dredi par le président de la CSN, 
M. Marcel Pépin. 

Enfin, il a exp l iqué que la tacti-
que du ministre de lancer des inju-
res envers ceux qui mènent la cam-
pagne appuyée par des mil l iers de 
mi l i tants ava i t pour but d ' in t imider 
les media d ' in fo rmat ion pour qu' i ls 
ne publ ient pas les résultats de 
l 'enquête des comités d'act ion pol i-
t ique de la CSN. D'ai l leurs, le mi-
nistre a réussi, du moins dans deux 
cas, avec "Le Solei l" de Québec et 
le service d ' in fo rmat ion de Radio-
Canada qui ont rappor té les accu-
sations personnelles du ministre 
Loubier sans avo i r même publ ié la 
version or ig ina le des comités d'ac-
t ion pol i t ique de la CSN. 

La campagne ne fa i t que com-
mencer, a di t M. Char t rand. Bien-
tôt, elle se répandra dans toutes 
les municipal i tés du Québec, car 
nous avons des syndiqués partout . 
Le ministre devra alors rendre des 
comptes. 

Ce journal 
vous 
appartient 

Gueulez, critiquez, écrivez, criez, 

Mais FAITES QUELQUE CHOSE! 

en envoyant tout aux soins de: 

Jean-Yves Vézina 

CCSNM 

1001, rue St-Denis 

Montréal 129, Qué. 

QUEBEC-PRESSE 

Tous les syndicats 

qui désirent recevoir 

des copies gratuites 

de QUEBEC-PRESSE, 

pour leurs membres 

S.V.P. communiquer 

avec Fernand Foisy, sec. 

au numéro suivant 

842-3181 poste 281. 


